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882 communes 

227 habitants/km² 

913 328 actifs, dont 792 319 en emploi 

93,1 emplois pour 100 actifs en emploi 

27,1 % de la population non scolarisée de 15 ans ou plus diplômés de l’enseignement supérieur 

666 154 emplois salariés, soit 89,4 % du total 

178 515 ouvriers : 24,0 % des emplois 

taux de chômage de 7,6 % dans le Bas-Rhin et de 8,4 % dans le Haut-Rhin au 2ème trimestre 2018 

152 670 demandeurs d’emploi en fin de mois, catégories ABC, fin août 2018 

126 422 intentions d’embauche, dont 21,1 % en CDI au 1er trimestre 2018 

30 222 € par habitant de Produit Intérieur Brut en 2015 

un solde commercial de 1 218 millions d’euros au premier semestre 2018 

1 982 créations d’entreprises au 3ème trimestre 2018 hors micro-entrepreneurs 

328 défaillances d’entreprises au 2ème trimestre 2018 

552 575 heures d’activité partielle autorisées au 4ème trimestre 2017 

29 603 intérimaires au 2ème trimestre 2018 

36 306 établissements dans l’artisanat 

743 878 emplois salariés 

17 048 unités de travail annuel dans l’agriculture 

119 539 postes salariés industriels dans le secteur concurrentiel 

41 822 postes salariés dans la construction 

385 961 postes salariés tertiaires dans le secteur concurrentiel 
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1. ESPACE ET POPULATION 

 

 DÉCOUPAGES TERRITORIAUX 

 

882 communes, dont 15 communes nouvelles 

avec la fusion de 37 anciennes communes. 
9 zones d’emploi découpage 2010 

  

40 cantons, découpage 2015 
40 intercommunalités depuis 2017, dont 

l’Eurométropole, 4 CA et 35 ComComs. 
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 ÉVOLUTION ET DENSITÉ DE POPULATION 

Source : INSEE RP2010 et RP2015 

 

 
 

Entre 2010 et 2015, la population alsacienne a augmenté moitié moins qu’au niveau de la France 

métropolitaine (+ 1,8 % par rapport à + 3,6 %) ; par contre, fin 2015 la densité de population y 

est de 227,0 hab/km², bien plus que les 119,5 hab/km² en France métropolitaine. 

 

Par rapport à l’ensemble de l’Alsace, les cinq principales intercommunalités représentent un 

cinquième de la superficie et plus de 55 % de la population. En moyenne elles affichent + 2,6 % 

d’évolution de population sur cinq ans et une densité de 621,7 hab/km² en 2015. 

 

Evolution de la population entre 2010 et 2015 Densité de population en 2015 
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2. LE MARCHÉ DU TRAVAIL 

 

 POPULATION ACTIVE DE 15 À 64 ANS 

Source : INSEE RP2010 et RP2015, exploitations principales 

 La population active comprend les personnes exerçant une activité professionnelle et les chômeurs à 

la recherche d’un emploi. 

 Le taux d’activité est le rapport entre le nombre d'actifs (personnes en emploi et chômeurs) et 

l'ensemble de la population correspondante. 

 Le taux d'emploi est le rapport entre le nombre de personnes ayant un emploi et l’ensemble de la 

population correspondante. 

 

 
 

Comme pour la France métropolitaine, les départements alsaciens affichent une hausse du nombre 

d’actifs (+ 12 339) et une baisse du nombre d’actifs en emploi (- 7 685) entre 2010 et 2015. 

Les taux d’activité et d’emploi pour l’Alsace restent au-dessus des valeurs de la France 

métropolitaine malgré une évolution moins favorable : respectivement + 1,1 point et - 0,6 point pour 

l’Alsace par rapport à + 1,6 points et – 0,1 point au niveau national. 

 

Sur cette période de cinq ans, l’évolution de la répartition par tranches d’âge reflète le 

rallongement de la durée du travail, tout comme une entrée plus tardive sur le marché du travail. 

En Alsace : 

 la part des actifs occupés de 55 à 64 ans augmente de 3,4 points, 

 la part des actifs occupés de 15 à 24 ans affiche – 1,1 points. 

 

Répartition par tranches d’âge : 
 

… des actifs de 15 à 64 ans … des actifs occupés de 15 à 64 ans 
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 INDICATEUR DE CONCENTRATION D’EMPLOI 

Source : INSEE RP2010 et RP2015, exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail 

 

 L’indicateur de concentration d’emploi (ICE) correspond au nombre d’emplois dans une zone pour 

100 actifs ayant un emploi et résidant dans la zone en question. 

 

 

 
 

 

En 2015, l’indicateur de concentration d’emploi est de 96,0 dans le Bas-Rhin et 88,6 dans le 

Haut-Rhin. Pour l’ensemble de l’Alsace, il s’établit à 93,1 (en légère baisse par rapport à 2010) 

et se situe 5,3 points en-dessous de l’ICE de la France métropolitaine. 

 

A l’exception de Saint-Louis Agglomération Alsace 3 Frontières, qui dépend fortement du travail 

frontalier, les principales intercommunalités alsaciennes affichent un ICE supérieur à 100 et 

offrent donc davantage d’emplois qu’elles ne comptent d’actifs en emploi. 
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 NIVEAU DE FORMATION DE LA POPULATION NON SCOLARISÉE DE 15 ANS OU PLUS 

Source : INSEE RP2010 et RP2015, exploitations principales 

 

 
 

Entre 2010 et 2015, le niveau de formation de la population non scolarisée de 15 ans ou plus en 

Alsace évolue sensiblement comme en France métropolitaine. 

 En Alsace : - 4,0 points pour la part des personnes sans diplôme ou du niveau brevet des 

collèges ; + 3,4 points pour les diplômés de l’enseignement supérieur. 

 En France métropolitaine : respectivement - 4,7 points et + 3,3 points. 

 

En 2015, par rapport à la moyenne nationale, l’Alsace se distingue par un fort pourcentage de 

personnes non scolarisées de 15 ans ou plus, dont le diplôme le plus élevé est un CAP/BEP : 29,8 %, 

soit 5,2 points de plus qu’en France métropolitaine. Par contre, les Alsaciens qui ne détiennent 

aucun diplôme, voire au maximum un brevet des collèges, représentent 3 points en moins : 27,1 % 

par rapport à 30,1 % pour la France métropolitaine. 

 

Parmi les principales intercommunalités, par rapport à la moyenne alsacienne, Mulhouse Alsace 

Agglomération affiche une surreprésentation des personnes les plus faiblement qualifiés : 

+ 4,2 points, alors que l’écart pour les diplômés du supérieur est de – 3,7 points. A l’opposé, avec la 

forte présence d’établissements d’enseignement supérieur à Strasbourg, la part des diplômés du 

supérieur affiche + 9 points par rapport à la moyenne alsacienne et + 7,6 points par rapport à la 

France métropolitaine. 
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 EMPLOI SELON LE STATUT PROFESSIONNEL (SUR LE LIEU DE TRAVAIL) 

Source : INSEE RP2010 et RP2015, exploitations principales lieu de travail 

 

 
 

 

 

Sur les 745 342 emplois recensés en Alsace en 2015, 666 154 sont salariés, soit 89,4 % contre 

10,6 % d’emplois non salariés. Entre 2010 et 2015, la part de l’emploi salarié a baissé de 

0,9 point, plus précisément de 1 point dans le Bas-Rhin et de 0,8 point dans le Haut-Rhin. 

 

Au niveau de la France métropolitaine, l’évolution de la part de l’emploi salarié sur cette 

période est de – 0,7 point. Avec un taux de 86,9 % en 2015, le taux de l’emploi salarié y est 

2,5 points en-dessous du taux alsacien et en conséquence, la part de l’emploi non salarié est 

plus importante. 

 

Les cinq principales intercommunalités d’Alsace affichent un pourcentage d’emploi salarié au-

dessus de la moyenne alsacienne : de + 0,4 point pour Saint-Louis Agglomération à + 1,5 points 

pour Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

 

 

 

Part de l’emploi salarié Part de l’emploi non-salarié 
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 EMPLOI PAR CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE (SUR LE LIEU DE TRAVAIL) 

Source : INSEE RP2015, exploitation complémentaire lieu de travail 

 

 
 

En 2015, l’Alsace, plus particulièrement le Haut-Rhin, reste caractérisée par une forte 

proportion d’ouvriers : 3,8 points au-dessus de la moyenne de 20,2 % en France métropolitaine. 

 

Par ailleurs, la part des cadres et professions intellectuelles supérieures affiche 2,3 points de 

moins : 15,5 % en Alsace contre 17,8 % en France métropolitaine. 

 

Cependant, les principales intercommunalités reflètent des situations très contrastées. Ainsi, 

par exemple : 

 

 dans l’Eurométropole de Strasbourg, la part de cadres et professions intellectuelles supérieures 

(21,9 %) est particulièrement élevée : + 6,4 points par rapport à la moyenne alsacienne et 

+ 4,1 points par rapport à la France métropolitaine ; 

 dans la CA de Haguenau, le pourcentage de cadres et professions intellectuelles supérieures 

(11,1 %) est 4,4 points en-dessous de la moyenne alsacienne et 6,7 points en-dessous de la 

France métropolitaine, alors que la part des ouvriers (27,7 %) affiche respectivement 

+ 3,7 points et + 7,5 points. 
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 TAUX DE CHÔMAGE 

Source : INSEE 

 

 
 

 

 

Le dernier taux de chômage publié pour l’Alsace - 9,0 % au 4ème trimestre 2016 - n’affichait plus 

qu’un écart de 0,7 point par rapport à la France métropolitaine, alors que début 2000 le taux 

alsacien était 3,6 points en-dessous du niveau national. 

 

Dans le Haut-Rhin en particulier, il a atteint son niveau le plus bas au 3ème trimestre 2001 

(4,2 %), avant d’augmenter de 4,6 points en un peu plus de 4 ans pour atteindre le taux de la 

France métropolitaine au 1er trimestre 2006 (8,8 %). Le taux haut-rhinois, resté proche du niveau 

national pendant une dizaine d’années, se situe 0,3 point en-dessous au 2ème trimestre 2018. 

 

L’écart entre le taux bas-rhinois et celui de la France métropolitaine est actuellement de 

1,1 point. En effet, le taux bas-rhinois affiche une brusque montée au début des années 2000 

(+ 1,8 points en deux ans) pour ensuite évoluer autour de 1 point en-dessous du niveau national. 
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 DEMANDEURS D’EMPLOI EN FIN DE MOIS, CATÉGORIES A, B, C (DONNÉES BRUTES) 

Source : Pôle emploi – Dares, STMT 

 Les demandeurs d’emploi de catégorie A sont tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, 

sont sans emploi et n’ont pas travaillé durant le mois. 

 Les demandeurs d’emploi de catégories B et C sont tenus de faire des actes positifs de recherche 

d’emploi et ont exercé une activité au cours du mois (respectivement courte jusqu’à 78 heures ou 

longue au-delà de 78 heures). 

 
 

Fin août 2018, l’Alsace compte 152 670 demandeurs d’emploi de catégories ABC, dont 96 630 de 

la seule catégorie A. 

Depuis le dernier point le plus bas – autour de juin 2008 – leur nombre a beaucoup augmenté de 

manière générale, mais en termes de part relative au total des catégories ABC fin août 2018 : 

 les moins de 25 ans représentent 13,0 %, soit 3,7 points en moins, 

 les 50 ans et plus représentent 25,5 %, soit 9,8 points de plus, 

 les demandeurs d’emploi de longue durée, à savoir depuis un an ou plus, atteignent 47,4 %, 

soit 20,4 points de plus. 

Evolution du nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois, base 100 en janvier 2000 

Trait continu = catégories A,B,C 

Trait interrompu = catégorie A  
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 INTENTIONS D’EMBAUCHE 

Source : Urssaf-Acoss 

 
 

Au 1er trimestre 2018 en Alsace, les 126 422 déclarations réalisées préalablement à une 

embauche représentent une évolution de 14 % par rapport à la même période deux ans 

auparavant. Par département, il s’agit plus précisément de + 18,4 % dans le Bas-Rhin et de 

+ 6,0 % dans le Haut-Rhin ; pour la France, l’évolution est de 8 %. 

 

Au niveau des intentions d’embauche en contrat à durée indéterminée, la progression est de 

25,4 % dans chacun des départements alsaciens et de 24,7 % pour la France. 

 

En termes de répartition des intentions d’embauche par grands secteurs, l’Alsace et la France 

divergent. Ainsi, au 1er trimestre 2018 en Alsace : 

 l’industrie affiche 0,9 point de plus pour le total et 1,8 points de plus pour les CDI, 

 le commerce affiche 2,8 point de plus pour le total et 1,9 point de plus pour les CDI, 

 et le secteur « Hôtels-Cafés-Restaurants » affiche 4,9 points de plus pour le total et 1,4 points 

de plus pour les CDI, 

 alors que le secteur « Autres services » affiche 9,4 points de moins pour le total et 4,2 points 

de moins pour les CDI. 

 

Les intentions d’embauche en Alsace par grands secteurs au 1er trimestre 2018 

L’ensemble des contrats  Les CDI 
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3. ÉCONOMIE : DONNÉES GÉNÉRALES 

 VALEUR AJOUTÉE ET PRODUIT INTÉRIEUR BRUT (PIB) 

Source : INSEE 

 Selon l’INSEE, la valeur ajoutée se définit comme « solde du compte de production. Elle est égale à la 

valeur de la production diminuée de la consommation intermédiaire » ; 

 il y a trois variantes pour définir le PIB, dont « … est égal à la somme des valeurs ajoutées brutes des 

différents secteurs institutionnels ou des différentes branches d’activité, augmentée des impôts 

moins les subventions sur les produits… » 

 
 

Ces données permettent d’évaluer la richesse d’une région et d’en mesurer la croissance 

économique. Elles sont présentées en deux périodes (de 1990 à 2007 ; de 2008 à 2015) en raison d’un 

changement de source intervenu en 2008. 

 

L’Alsace affiche des évolutions inférieures aux moyennes nationales. Au tout début des années 90, 

les valeurs de PIB par emploi et de PIB par habitant y étaient supérieures à celles de la France 

métropolitaine, mais aujourd’hui elles se situent bien en-dessous et les écarts avec la France de 

province (c’est-à-dire hors Île-de-France) se resserrent. Entre 2008 et 2015 : 

 le PIB/emploi progresse de 5,6 % pour l’Alsace par rapport à + 8,0 % pour la France 

métropolitaine et + 7,4 % pour la France de province, 

 le PIB/habitant affiche respectivement + 3,1 %, + 6,2 % et + 5,2 % 

 

PIB par emploi PIB par habitant 
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 COMMERCE EXTÉRIEUR 

Source : Douanes 

Les données sont brutes, hors matériel militaire, CAF (Coût, Assurance, Fret) pour les 

importations et FAB (Franco A Bord) pour les exportations ; les valeurs sont en millions d’euros. 

 
 

Sur les quatre trimestres 2017 T3 à 2018 T2 inclus : 

 l’Alsace totalise 34 622 millions d’euros d’exportations et 33 068 millions d’euros 

d’importations, soit un solde de 1 554 millions d’euros ; 

 les principaux secteurs d’activité, tant pour les exportations que pour les importations, sont 

l’industrie automobile (respectivement 13,6 % et 9,6 % des totaux), l’industrie pharmaceutique 

(11,3 % et 8,3 %) et la chimie (10,2 % et 9,5 %) ; 

 l’Allemagne figure largement en tête des pays pour les échanges commerciaux avec l’Alsace : 

27,6 % des exportations et 29,3 % des importations. Viennent ensuite le Royaume-Uni et l’Italie 

pour 8,4 % et 8,2 % des exportations, puis la Suisse et les Etats-Unis pour 9,1 % et 7,6 % des 

importations. 
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 CRÉATIONS D’ENTREPRISES 

Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene) 

 

Pour mémoire : conformément à la loi de modernisation de l’économie (LME) d’août 2008, le 

statut d’auto-entrepreneur est entré en vigueur début 2009. Depuis le 19 décembre 2014 et 

l’application de la loi Pinel de juin 2014, il s’agit de micro-entrepreneurs. 

 

 

 

En Alsace au 3ème trimestre 2018, 3 327 entreprises ont été créées, dont 1 982 hors micro-

entrepreneurs. 

 

De 1 057 au 3ème trimestre 2000, le nombre d’entreprises créées en Alsace est passé à 1 979 au 

même trimestre 2008 avant d’atteindre 3 585 l’année suivante. 

 

En effet, l’introduction du statut d’auto-entrepreneur (avec ses simplifications au niveau des 

formalités, cotisations sociales, impôt sur le revenu…) avait suscité un fort engouement. Ainsi, 

les auto-entrepreneurs ont représenté jusqu’à 59 % du total en Alsace en 2010 ; leur part dans le 

nombre total de créations d’entreprises s’est stabilisée autour de 40 % en 2015 et de 39 % en 

2016 et 2017. 

 

 

Evolution des créations d’entreprises, données brutes, base 100 en 2000 

(ligne continue = l’ensemble ; ligne discontinue = hors micro-entrepreneurs) 
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 DÉFAILLANCES D’ENTREPRISES 

Source : Insee / Fiben, Banque de France 

 

Les statistiques des défaillances d’entreprises portent sur les jugements prononcés, soit pour 

une liquidation, soit pour l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire. Une 

défaillance n’aboutit pas forcément à une cessation d’entreprise et par ailleurs, de nombreuses 

entreprises ferment sans procédure collective. 

 

 
 

 

Les défaillances d’entreprises affichent une forte hausse entre 2000 et 2009, tant en Alsace que 

dans le Grand Est et au niveau de la France + DOM. Par contre, ce premier point culminant est 

particulièrement marqué dans les départements alsaciens. 

 

A relever dans le Bas-Rhin un nouveau pic encore plus prononcé en 2014, qui correspond à 

1 196 défaillances, soit dans l’ordre 358, 260, 177 et 401 sur les quatre trimestres. 

 

Cependant, sur la période plus récente des six derniers trimestres, le nombre de défaillances 

diminue très nettement en Alsace. Ainsi les 739 défaillances enregistrées au cours du premier 

semestre 2018 représentent – 18,4 % par rapport aux 906 du premier semestre 2017. L’évolution 

entre ces deux semestres est plus précisément de – 28,8 % pour le Haut-Rhin et de – 11,4 % pour 

le Bas-Rhin. Au niveau national, elle est de – 6,9 % et dans le Grand Est, – 13,2 %. 

 

 

Evolution des défaillances d’entreprises, données brutes, base 100 en 2000 
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 HEURES D’ACTIVITÉ PARTIELLE AUTORISÉES 

Source : Dares, exploitation des données de la DGEFP (Délégation générale à l’emploi et à la 

formation professionnelle) et de l’ASP (Agence de services et de paiement) 

 

 Le dispositif de l’activité partielle, soumis à autorisation préalable, permet aux 

établissements en difficulté de réduire ou suspendre temporairement leur activité. 

 Le nombre d’heures autorisées ne présage pas du nombre d’heures consommées. 

 La suppression de l’autorisation préalable de mars à novembre 2012 a induit une 

interruption de 5 trimestres dans la série de données. 

 

 
 

En Alsace au 4ème trimestre 2017, le nombre d’heures d’activité partielle autorisées s’élève à 

552 575, bien en-dessous des 2 785 977 heures autorisées au 1er trimestre 2009 et des 

3 635 631 le trimestre suivant. En effet, autour de ce pic, la conjoncture économique avait 

induit une période de niveaux particulièrement élevés. 

 

Sur la période de fin 2008 à début 2011, le Bas-Rhin affiche une plus forte évolution du nombre 

d’heures autorisées que dans le Haut-Rhin, le Grand Est et la France métropolitaine. Par contre, 

de mi 2013 à fin 2017, par rapport au niveau national, l’évolution est plus modérée dans les 

deux départements alsaciens ; les valeurs oscillent entre 202 200 et 752 350 heures autorisées 

par trimestre et par département. 

 

Evolution du nombre d’heures d’activité partielle autorisées, base 100 au 1er trimestre 2009 
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 INTÉRIM SELON LA LOCALISATION DE L’ÉTABLISSEMENT UTILISATEUR 

Source : Dares (exploitation des déclarations sociales nominatives (DSN) et des fichiers Pôle emploi des 

déclarations mensuelles des agences d'intérim) 

 

 

 
 

 

Au 1er trimestre 2018, 30 118 intérimaires sont employés en Alsace, soit une évolution annuelle 

de + 18,5 % par rapport à + 12,6 % pour le Grand Est et + 12,1 % au niveau de la France 

métropolitaine. 

 

L’emploi intérimaire est généralement considéré comme indicateur avancé de l’emploi. Son 

évolution depuis le début des années 2000 suit de près la conjoncture économique tout en 

mettant en évidence un niveau plus bas en Alsace qu’en France métropolitaine. A relever 

notamment : 

 le « décrochage » régulier en Alsace jusqu’à la chute brutale fin 2008 ; 

 une remontée progressive sur deux ans pour atteindre un nouveau pic début 2011, mais encore 

en-dessous du niveau de 11 ans auparavant ; 

 une nouvelle chute sur une période de deux ans, bien que moins abrupte ; 

 suivie d’une tendance à la hausse qui s’est nettement accélérée fin 2016 pour rattraper, puis 

largement dépasser le niveau du début du siècle. 

 

 

Evolution du nombre d’intérimaires (CVS), base 100 au 1er trimestre 2000 
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 ARTISANAT 

Source : CMA 

 

 
 

Au 31 décembre 2017, l’Alsace compte 36 306 établissements qui relèvent de 33 472 entreprises 

artisanales. Ces entreprises sont majoritairement des sociétés (60,4 %), mais pour la première 

fois, les micro-entreprises (22,1 %) sont plus nombreuses que les entreprises individuelles hors 

micro-entreprises (17,5 %). 

 

Au niveau de l’évolution du nombre d’entreprises artisanales en Alsace en 2017 : 

 le bâtiment est surreprésenté parmi les radiations avec + 3,4 points par rapport à la répartition 

générale. L’alimentation par contre affiche – 2,5 points ; 

 les services représentent 2,3 points de plus parmi les immatriculations que par rapport à la 

répartition totale, alors que la production affiche – 2,6 points ; 

 par conséquent, le solde affiche d’une part + 6,1 points pour les services et + 4,0 points pour 

l’alimentation, d’autre part – 5,5 points pour la production et – 4,7 points pour le bâtiment. 

 

A relever par ailleurs : 53,9 % des nouvelles immatriculations sont des micro-entreprises, dont la 

répartition par secteur d’activité est très différente de celle des immatriculations hors micro-

entreprises : 

 41,5 % dans les services (contre 31,8 %) 

 33,7 % dans le bâtiment (contre 43,0 %) 

 17,5 % dans la production (contre 10,2) 

 7,4 % dans l’alimentation (contre 15,0 %). 

 

Immatriculations (micro-entreprises en dégradé) et radiations d’entreprises en 2017 
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4. ÉCONOMIE PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ 

 

 STRUCTURE DE L’EMPLOI SALARIÉ 

Source : INSEE RP2010 et RP2015, exploitations complémentaires lieu de travail 

 
 

Selon le recensement de la population de 2015, la répartition de l’emploi salarié en Alsace se 

caractérise surtout par un fort pourcentage d’emplois industriels : 17,3 % par rapport à 12,5 % 

pour la France métropolitaine, soit un écart de 4,8 points. Il est plus précisément de 4,1 points 

pour le Bas-Rhin et de 6,2 points pour le Haut-Rhin. 

 

La construction occupant une place comparable, l’agriculture et le tertiaire regroupent donc 

proportionnellement moins d’emplois en Alsace qu’au niveau national : 

 1,7 % pour l’agriculture (- 1 point par rapport aux 2,7 % de la France métropolitaine) ; 

 43,8 % pour la partie « commerce, transports, services divers » du secteur tertiaire 

(- 2,6 points par rapport à 46,4 %) ; 

 30,6 % pour la partie « administration publique, enseignement, santé, action sociale » du 

secteur tertiaire (- 1,2 point par rapport à 31,8 %). 

 

Répartition de l’emploi salarié par secteur d’activité en 2015 
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 AGRICULTURE 

Source : Agreste, recensements 2000 et 2010 / enquête structure 2013 

 

 
 

En Alsace, le dernier recensement agricole de 2010 fait apparaître une évolution de – 20,4 % du 

nombre d’établissements et de – 11,3 % en termes d’unités de travail annuel (UTA). La taille 

moyenne des exploitations augmente de 22,3 ha en 2000 à 28 ha en 2010. Au niveau de la France 

métropolitaine, la superficie moyenne est de 55 ha en 2010, 13 ha de plus qu’en 2000. 

 

Selon l’enquête structure de 2013, l’Alsace compte 6 890 moyennes et grandes exploitations sur 

un total de 10 849, soit 63,5 %. Leur superficie moyenne est de 46,6 ha ; au niveau national, elle 

est de 85,4 ha pour les moyennes et grandes exploitations qui représentent 66,5 % du total. 

 

La répartition de l’emploi dans ces moyennes et grandes exploitations en 2013 varie selon la 

mesure, en effectifs ou en UTA : 

 les 9 528 chefs d’exploitations et coexploitants non salariés représentent 51,0 % des effectifs 

alsaciens mais correspondent à 54,0 % des UTA (respectivement 61,9 % et 65,6 % au niveau 

national) ; 

 les 5 194 salariés permanents représentent 27,8 % des effectifs et 35,7 % des UTA en Alsace 

(respectivement 25,4 % et 26,9 % au niveau national); 

 les 3 973 autres actifs permanents non salariés représentent 21,3 % des effectifs et 10,3 % des 

UTA en Alsace (respectivement 12,7 % et 7,5 % au niveau national). 

 

 

Les moyennes et grandes exploitations agricoles en 2013 

En bleu = le Bas-Rhin 

En rouge = le Haut-Rhin 

 

Dont : 

- bordure épaisse = les chefs 

d’exploitation et coexploitants 

- bordure plus fine = salariés 

permanents 
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 INDUSTRIE 

Source : Urssaf-Acoss 

 
 

Evolution des effectifs dans l’industrie, base 100 fin 2007 

Fin 2017 en Alsace, l’industrie représente 

21,8 % de l’ensemble des effectifs du 

secteur concurrentiel par rapport à 16,5 % 

au niveau national. 

 

La part est plus précisément de 20,8 % 

dans le Bas-Rhin et de 23,7 % dans le 

Haut-Rhin. Sur 10 ans, cela correspond à 

un recul de respectivement 2,9 points et 

4,8 points. 

 

En termes d’activités industrielles, le tissu alsacien est très diversifié. Les industries 

agroalimentaires en constituent une part importante (16,1 % du grand secteur fin 2017), comme 

la fabrication de matériels de transport (12,9 %), la fabrication de machines et équipements 

(10,2 %), la métallurgie (10,1 %)… 

 

 

Etablissements et effectifs par activité industrielle au 31 décembre 2017 
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 CONSTRUCTION 

Source : Urssaf-Acoss 

 
 

 

Avec 41 822 postes salariés fin 2017, la construction représente 7,6 % des effectifs du secteur 

concurrentiel en Alsace et 11,6 % des établissements. Au niveau national, la part des effectifs 

est également de 7,6 % de l’ensemble, mais 12,3 % des établissements relèvent de la 

construction. 

 

Dans les départements alsaciens, il s’agit plus précisément de 

 7,3 % des effectifs et 11,5 % des établissements dans le Bas-Rhin  

 8,2 % des effectifs et 11,7 % des établissements dans le Haut-Rhin. 

 

En termes de secteurs d’activité plus détaillés, ceux qui concentrent le plus d’effectifs au sein 

de la construction en Alsace sont : 

 « 43.21A - Travaux d'installation électrique dans tous locaux » : 15,0 % 

 « 43.99C - Travaux de maçonnerie générale et gros oeuvre de bâtiment » : 9,8 % 

 « 43.22B - Travaux d'installation d'équipements thermiques et de climatisation » : 8,8 % 

 « 43.34Z - Travaux de peinture et vitrerie » : 6,9 % 

 « 43.32A - Travaux de menuiserie bois et pvc » : 6,5 %. 

 

 

Evolution des effectifs dans la construction, base 100 fin 2007 
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 TERTIAIRE 

Source : Urssaf-Acoss 

 
 

Evolution des effectifs dans le tertiaire, base 100 fin 2007 

Fin 2017 en Alsace, le tertiaire représente 

70,5 % de l’ensemble des effectifs du 

secteur concurrentiel par rapport à 75,9 % 

au niveau national. 

 

La part est plus précisément de 71,9 % 

dans le Bas-Rhin et de 68,1 % dans le 

Haut-Rhin. Sur 10 ans, cela correspond à 

une hausse de respectivement 3,7 points 

et 5,2 points. 

 

Parmi les activités tertiaires en Alsace, le secteur « commerce ; réparation d’automobiles et de 

motocycles » en concentre 24,8 % des effectifs fin 2017, suivi de « activités de services 

administratifs et de soutien » avec 17,5 %. Viennent ensuite « hébergement médico-social et 

social et action sociale sans hébergement » (9,8 %), « transports et entreposage » (9,2 %) et 

« hébergement et restauration » (8,5 %). 

 

Etablissements et effectifs par activité tertiaire au 31 décembre 2017 
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